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PROJET  DE  DELIBERATION

Exp o s é  d e s  m o t i f s

Mesda m e s ,  Messieurs ,

Le  prolonge m e n t  du  RER  E  à  l’Ouest  consiste  à  relier  la  gare  d'Hauss m a n n- Saint- Lazare
(actuel  terminus  de  la  branche  Est  du  RER  E)  à  Mantes- la- Jolie  en  passan t  par  le  quar t ie r
d’affaires  de  La  Défense  ainsi  qu’à  améliore r  la  qualité  de  service  et  à  modernise r
l’exploita t ion  de  l’ensemble  de  la  ligne  notam m e n t  par  le  déploieme n t  d’un  nouveau
matériel  roulant  et  d’un  nouveau  système  d’exploita tion.  
Le  projet,  d’une  longueu r  totale  de  55  km,  compre n d  la  réalisa t ion  d’un  nouveau  tunnel
de  8  km  environ  entre  Hauss m a n n- Saint  Lazare  et  Nante r r e ,  la  création  de  trois  gares
nouvelles  :  Porte  Maillot- Palais  des  Congrès ,  La  Défense- Grand  Arche,  et  Nante r r e- La
Folie  et  le  réamé n a g e m e n t  de  la  ligne  existant e  sur  47  km  entre  Nante r r e  et  Mantes  la
Jolie.
Ces  investisse m e n t s  permet t ro n t  de  propose r  une  offre  de  transpor t  à  22  trains  par  sens
à  l’heure  de  pointe  dans  le  tronçon  cent ral ,  résultan t  du  prolonge m e n t  des  16  RER  E  de
l’est  jusqu’à  Nante r r e  La  Folie  et  de  la  transform a t ion  des  6  trains  du  Groupe  V Mantes
La  Jolie  – Poissy-  Paris  Saint  Lazare  par  6  RER  E  qui  circuleron t  entre  Mantes  La  Jolie  et
Rosa  Parks  via  le  nouveau  tunnel.
À l’horizon  de  la  mise  en  service  complèt e  du  projet  EOLE,  le  trafic  du  RER  E  (branches
Est  et  Ouest)  est  estimé  à  89  000  voyages  à  l’heure  de  pointe  du  matin  (soit  620  000
voyages  par  jour  ou  180  millions  de  voyages  par  an).

L'opéra t ion  de  prolonge m e n t  de  la  ligne  E  de  RER  à  l'ouest  est  inscrite  dans  la  loi
n°2009- 967  du  3  août  2009  de  progra m m a t ion  relative  à  la  mise  en  œuvre  du  Grenelle  de
l'environn e m e n t  ainsi  qu’au  Schém a  Directeu r  de  la  Région  Île- de- France  (SDRIF)
approuvé  par  le  décre t  n°2013- 1241  du  27  décemb r e  2013.  Le  Projet  est  progra m m é  au
Contra t  de  Projets  État- Région  2007- 2013  et  dans  le  protocole  de  finance m e n t  État-
Région  pour  la  période  «  2013- 2017  »  signé  le  19  juillet  2013.
L'opéra t ion  de  prolonge m e n t  de  la  ligne  E  de  RER  à  l'ouest  a  été  inscri te  enfin  dans  le
Contr a t  de  Plan  État- Région  2015- 2020  signé  le  9  juillet  2015  pour  un  montan t  de  1  750
M€.

Le  Gouvern e m e n t  ayant  souhai té ,  quelques  mois  après  leurs  signa tu r e s ,  lancer  une
revoyure  de  Contra t s  de  Plans  État- Région  2015- 2020,  ce  montan t  a  été  modifié  pour
tenir  compte  de  la  suppres sion  de  la  provision  inscri te  en  2015  à  la  charge  de  la  SGP,  et
s’élève  dorénavan t  à  2  114,1  M€.



L’arrê t é  de  Déclara t ion  d’Utilité  Publique  du  Projet  a  été  signé  le  31  janvier  2013.  Le
Conseil  du  STIF  a  approuvé,  le  8  juillet  2015,  le  dossier  d’avant- projet  modificatif  relatif
au  prolonge m e n t  du  RER  E  à  l’Ouest,  pour  un  coût  d’objectif  recalé  à  3,322  milliards
d’euros  (aux  conditions  économiqu es  de  janvier  2009,  soit  3,740  milliards  €  aux  CE
01/2012)  

Dans  l’atten t e  de  la  signatu r e  d’un  protocole  global,  et  afin  de  perme t t r e  la  continui té  du
Projet,  une  premiè re  convention  de  financem e n t  de  travaux  «  REA  1  »  perme t t a n t  de
couvrir  les  dépense s  associées  aux  travaux  les  plus  urgen ts  a  été  signée  en  novemb re
2015  par  l’État,  SNCF  et  la  Société  du  Grand  Paris  (SGP)  pour  un  montan t  de  159  M€
(CE  01/2012).

Le  protocole- cadre  et  ses  conventions  de  finance m e n t

Le  protocole- cadre  de  financem e n t  approuvé  par  le  Conseil  de  Paris  des  26,  27  et  28
septem b r e  2016  définit  les  engage m e n t s  réciproqu e s  des  par ties  concern a n t  la
réalisa t ion  et  le  finance m e n t  du  Projet,  sur  la  base  du  coût  objectif  fixé  dans  le  dossier
d’avant- projet  modificatif  de  juillet  2015.

Il  est  signé  par  l’État ,  la  Région  Ile- de- France,  la  SGP,  la  Ville  Paris,  le  Conseil
Dépar te m e n t a l  des  Yvelines,  le  Conseil  Dépar t e m e n t a l  des  Hauts- de- Seine  et  le  Syndica t
des  Transpor t s  d’Ile- de- France  (STIF).

Ce  protocole- cadre  définit  la  par t  du  «  bloc  local  »,  somme  des  contribu tions  du  Conseil
dépa r t e m e n t a l  des  Yvelines,  du  Conseil  dépar t e m e n t a l  des  Hauts- de- Seine  et  de  la  Ville
de  Paris,  pour  les  travaux  d’infras t ru c t u r e s  et  de  la  partie  sol  du  système  d’exploita tion,  à
un  montan t  de  475  M€  (CE  01/2012)  qui  se  répar t i t  comme  suit  :

- Dépar te m e n t  des  Yvelines  : 200  M€,
- Dépar te m e n t  des  Hauts  de  Seine  : 150  M€,
- Ville  de  Paris  : 128,01  M€.

Ce  protocole- cadre  se  décline,  au  fur  et  à  mesure  de  l’avance m e n t  du  Projet,  en
conventions  de  finance m e n t  qui  précise ron t  les  conditions  technique s ,  adminis t r a t ives  et
financières  de  versem e n t  des  subven tions .

Aussi,  concomita m m e n t  à  la  signa tu r e  de  ce  protocole  cadre,  les  parties  ont  signé  une
convention  «  REA 2  »  portan t  sur  le  finance m e n t  d’une  seconde  tranch e  des  travaux  pour
un  montan t  de  399,79  M€  (CE  01/2012)  sur  la  période  2026- 2017.

La  convention  «  REA  3  »  de  919,84  M€  (CE  01/2012)  pour  finance r  l’opéra t ion  sur  la
période  2018  à  2019  a  ensuite  été  signée  par  l’ensemble  des  par ties  le  24  septem b r e
2018.

Une  convention  «  REA  4  »  de  727,20  M€  (CE  01/2012)  pour  la  période  de  2020- 2021,  a
ensuite  été  signée  le  9  mars  2020.  Elle  met  en  place  le  finance m e n t  de  la  Ville  de  Paris  à
par tir  de  2021,  à  hauteu r  de  25  M€  CE  01/2012  (soit  26,81  M€  couran t s) .

Pour  la  convention  «  REA 5  »,  le  montan t  des  finance m e n t s  mis  en  place  s’élève  à  587,13
M€  CE  01/2012,  dont  50  M€  CE  012012  financés  par  la  Ville  de  Paris  (55,08M€  couran t s)
sur  la  période  2022- 2023.

Protocoles  relais     :



En  parallèle  du  protocole- cadre  et  de  ses  conventions  de  mise  en  œuvre,  ont  été  conclus
deux  protocoles- relais.

En  effet,  SNCF  Réseau  a  fait  part  début  2020  de  surcoûts  qu’elle  attribuai t  à  des  raisons
exogène s  aux  maîtres  d’ouvrage  liés  notam m e n t  à  la  survena n ce  d’aléas ,  d’évolutions
régleme n t a i r e s  non  prévues ,  de  change m e n t s  interven us  sur  le  Projet  liés  à  des  projets
de  tiers  et  de  conséqu e n c e s  des  mesure s  de  confineme n t  puis  de  précau t ions  sanitai re s
prises  dans  le  cadre  de  la  crise  de  la  COVID-19.

Dans  ce  contexte ,  SNCF  Réseau  a  indiqué  que  les  coûts  supplém en t a i r e s  auxquels  elle
est  confronté e  l’ont  conduite  à  engage r  des  dépenses  compléme n t a i r e s  dont  le  montan t
cumulé  a  atteint  celui  contr ac tu a lisé  avec  les  par ten ai r e s  dans  le  cadre  du  protocole
approuvé  en  2016.

Selon  les  termes  du  protocole- cadre,  les  financeu r s  se  sont  engagé s  à  mett r e  en  place  les
autorisa t ions  de  progra m m e  et  crédits  de  paiemen t  nécessai r e s  au  finance m e n t  de
l’intégrali t é  du  coût  d’objectif  du  projet  tandis  que  les  maît res  d’ouvrag e  [les  filiales  de  la
SNCF  :  SNCF  Réseau,  Transilien  (devenue  Voyageur s)  et  Gares  et  Connexion]  se  sont
engag és  à  respec t e r  ce  coût  d’objectif  et  à  met t r e  en  service  le  prolonge m e n t  d’EOLE
selon  le  calendrie r  convenu,  étant  précisé  que  les  maît re s  d’ouvrag e  sont  «  responsables ,
dans  les  conditions  de  droit  comm u n,  de  pleine  réalisation  du  Projet,  dans  les  délais
convenus ,  dans  le  respec t  du  coût  d’objectif  du  Projet,  selon  les  modalités  techniqu e  s
prévues ,  ainsi  que  selon  l’analyse  de  risque  réalisée  dans  le  cadre  de  l’élaboration  de
l’Avant-  projet  et  approuvé e  dans  ce  cadre  ».

Les  dispositions  légales  et  régleme n t a i r e s  qui  s’appliquen t  à  SNCF  Réseau  l’ont  donc
appelée  à  demand e r  aux  financeu r s  de  prendr e  des  engag e m e n t s  financiers
suppléme n t a i r e s  pour  perme t t r e  la  poursuit e,  sans  reta rd  de  l’opéra t ion.

L’article  7.1  du  protocole- cadre  a  prévu  la  procédu r e  à  suivre  en  cas  de  dépasse m e n t  du
coût,  qui  implique  notam m e n t  que  les  maît res  d’ouvrage  fournisse n t  aux  financeu r s  un
rappor t  détaillé  sur  l’origine  des  surcoûts ,  l’impor tan c e  du  dépasse m e n t  prévisionnel  et
ses  conséqu e n c e s  – rappor t  qui  fait  ensuite  l’objet  d’un  avis  rendu  par  le  STIF,  devenu
Île- de- France  Mobilités,  aux  financeu r s .

Dans  ce  cadre,  SNCF  Réseau  a  rendu  un  premier  rappor t  le  24  janvier  2020  faisant  état
de  l’existence  de  surcoûts  à  hauteu r  de  641  M€  CE  01/2012  liés,  selon  les  termes  du
rappor t  au  décalage  de  2  ans  de  la  validation  du  finance m e n t  du  projet ,  à  la  survena n c e
d’aléas  et  imprévus,  à  des  modifications  de  progra m m e  et  à  la  reprise  du  progra m m e  de
Mantes.  

Conformé m e n t  au  protocole- cadre  et  aux  conventions  de  financem e n t  subséqu e n t e s ,  Île-
de- France  Mobilités  a  engagé  une  exper t ise  des  surcoûts  invoqués  par  le  maître
d’ouvrage  et  des  responsa bili tés  associées .  Les  conclusions  définitives  de  cet te  exper t is e
ont  été  remises  en  mai  2021  sur  la  base  des  élément s  consolidés  présen té s  par  la
maît rise  d’ouvrage .  Missionné  par  le  Ministr e  délégué  aux  Transpor t s ,  Pierre- Alain
Roche,  présiden t  de  la  section  mobilités  et  transpor t s  du  CGEDD,  a  égaleme n t  remis  un
rappor t  en  octobre  2021  portan t  sur  l’analyse  d’une  partie  des  surcoû ts  EOLE.  

Afin  de  perme t t r e  la  poursuite  de  l’opéra t ion  sans  délai  et  sans  attend r e  les  conclusions
de  ces  exper t is es ,  les  financeu r s  ont  établi  un  premie r  protocole- relais,  approuvé  par
votre  assemblée  lors  de  la  séance  du  conseil  de  Paris  des  2,  3  et  4  février  2021,  et
permet t a n t  de  répondr e  au  besoin  de  couver tu r e  transi toi re  sur  la  période  couran t  de
2021  et  au  premie r  trimes t r e  2022.  



Pour  mémoire ,  les  engag e m e n t s  financiers  complém e n t a i r e s  mobilisés  dans  le  cadre  de
ce  premie r  protocole- relais  s’élevaien t  à  182  M€  CE  01/2012.  La  par ticipa tion  de  la  Ville
de  Paris  dans  le  cadre  de  ce  protocole  relais  s’élevait  à  9  M€  CE  01/2012  soit  une
par ticipa tion  à  hauteu r  de  4,97%.  

Ce  protocole- relais  s’est  décliné,  au  fur  et  à  mesur e  de  l’avancem e n t  du  Projet,  en  deux
conventions  de  finance m e n t  qui  précisen t  les  conditions  techniqu es ,  administ r a t ives  et
financières  de  versem e n t  des  subven tions .

La  premiè re  convention  de  finance m e n t  subséqu e n t e  à  ce  protocole- relais  n°1  a  été
délibéré e  par  votre  Conseil  en  avril  2021  pour  une  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  d’un
montan t  de  2  M€  CE  01/2012  (soit  2,183  M€  couran t s  conventionnels) .

La  seconde  convention  de  finance m e n t  subséqu e n t e  au  protocole- relais  n°1  a  été  soumise
au  Conseil  de  Paris  des  31  mai,  1 er  et  2  juin  2022  pour  une  par ticipa t ion  de  la  Ville  de
Paris  d’un  montan t  de  7  M€  CE  01/2012  (soit  7,817  M€  couran ts  conventionn els).

En  septe mb r e  2021,  SNCF  Réseau  a  annoncé  de  nouveaux  surcoûts  ainsi  que  la  nécessi té
de  reconst i tue r  des  provisions  pour  risques ,  ces  éléments  faisant  l’objet  d’une  exper t is e
d’Île- de- France  Mobilités  sur  la  base  des  élément s  détaillés  en  cours  de  commu nica tion
depuis  fin  janvier  2022  par  la  maîtrise  d’ouvrag e .  SNCF  Réseau  a  deman d é  une
deuxième  fois  aux  financeu r s  d’appor t e r  en  urgence  des  finance m e n t s  suppléme n t a i r e s
pour  perme t t r e  la  poursui te  sans  reta rd  du  projet  et  en  particulie r  pour  signer  les
marché s  prévus  tout  au  long  de  l’année  2022  conformé m e n t  au  planning  de  l’opéra t ion.

Ainsi,  le  protocole  relais  n°2  et  sa  convention  de  financem e n t  subséq u e n t e  présen t é s  en
Conseil  de  Paris  des  31  mai,  1 er  et  2  juin  2022,  ont,  conformé m e n t  aux  conclusions
rendue s  par  le  Préfet  de  Région  le  22  mars  2022,  appor té  une  nouvelle  couver tu r e
financière  transi toire ,  sans  préjuge r  des  clefs  de  répar t i t ion  de  la  charge  finale  du
finance m e n t  des  surcoû ts .

Cette  couver tu r e  financière  suppléme n t ai r e  a  été  consentie  au  maît re  d’ouvrage  pour  lui
permet t r e  de  faire  face  à  ses  besoins  à  couvrir  jusqu’en  octobre  2022  inclus  et  qui
s’élèvent  au  total  à  650  M€  HT  CE  01/2012.
Sur  ce  montan t ,  471,2  M€  CE  01/2012  sont  couver t s  de  manière  déroga toi re  et
provisoire  par  le  protocole- relais  n°2  et  sa  convention  de  finance m e n t  subséq u e n t e .  La
par ticipa tion  de  la  Ville  de  Paris  s’élève  à  4,20%  de  ce  montan t  soit  19,8  M€  CE  01/2012
ou  23,72  M€  couran t s  conventionnels ,  échelonn és  sur  2022  et  2023.

Au  cours  de  cet te  même  séance  de  juin  2022,  ont  été  approuvés  la  convention  de
finance m e n t  rela tive  aux  surcoû ts  engend r é s  par  le  projet  T3  Ouest  sur  le  projet  EOLE
pour  un  montan t  de  43,3  M€  CE  01/2012  (soit  50,22  M€  couran ts )  affecté  aux  financeu r s
du  T3  Ouest,  dont  30,133  M€  couran t s  pour  la  Ville  de  Paris  ;  ainsi  que  le  protocole-
transac t ionn el  d’accord  conclu  avec  la  SNCF  Réseau  et  Propexpo- Viparis  relatif  à  l’usage
de  la  voie  de  desse r t e  interne  du  Palais  des  Congrès  de  Paris  et  engage a n t  la  Ville  de
Paris  à  hauteu r  de  650  k€.

Ces  protocoles- relais  visent  à  assure r  la  poursui te  du  projet  en  assura n t  une  couver tu r e
financière  provisoire  et  ne  préjugen t  pas  de  la  répa r t i tion  du  financem e n t  de  la  charge
finale  des  surcoûts  du  projet .  Les  protocoles- relais  consti tue n t  des  actes  d’exécution  du
protocole- cadre  initial  qu’ils  ne  modifient  pas.  La  charge  finale  des  surcoû ts  devraien t
donner  lieu  à  la  conclusion  ultérieu r e  d’un  avenan t  au  protocole- cadre  conformé m e n t  aux
stipulations  de  l’article  7.3  dudit  protocole- cadre.



Les  conventions  relatives  au  finance m e n t  de  la  réalisa t ion  des  travaux  n°6,  dans  le  cadre
du  protocole- cadre

La  premiè re  convention  qui  vous  est  soumise  ici,  «  REA  n°6  partielle  par  anticipa tion  »
vise  à  approuver  la  mobilisation  d’un  montan t  global  de  158,09  M€  CE  01/2012  (soit
180,42  M€  couran t s)  par  la  Région  Ile- de- France,  par  l’État  et  par  la  SGP,  au  titre  de  la
6 e  convention  de  financem e n t  de  réalisa tion  des  travaux  et  en  anticipa tion  par  rappor t  au
calendrie r  prévu  par  le  protocole- cadre.

La  seconde  convention  ci-présen t e  dite  «  REA  n°6  »  porte  sur  le  finance m e n t  d’un
montan t  global  de  306,57  M€  CE  01/2012  (soit  341,13  M€  couran t s)  auquel  est  appelé  à
contribu e r  l’ensemble  des  financeu r s  de  l’opéra t ion.  Conformé m e n t  au  protocole  cadre,
les  financem e n t s  de  53,01  M€  CE  01/2012  (soit  51.63  M€  couran ts )  mis  en  place,  dans
cette  convention  de  finance m e n t  n°6,  par  la  Ville  de  Paris  seront  versés  en  2024  et  2025
selon  l’échéancie r  figuran t  en  annexe  2  à  ladite  convention.

Elle  prend  en  compte  l’anticipa tion  des  finance m e n t s  de  la  convention  «  REA  n°6
par tielle  par  anticipa tion  »  de  la  Région  Ile- de- France ,  de  l’État  et  de  la  SGP  ainsi  qu’une
anticipa tion  d’une  partie  des  finance m e n t s  de  la  «  REA  n°7  »  de  l’État.   En  effet,  dans  la
REA  6  partielle  anticipée,  le  montan t  versé  par  l’État  à  SNCF  Réseau  est  supé rieu r  de
11,22  M€  couran t s  au  montan t  de  la  REA  n°6  prévu  au  protocole- cadre.  Après  accord
entr e  l’État  et  la  Région  Ile- de- France,  un  rééquilibrag e  est  appliqué  par  la  Région  Ile- de-
France  sur  les  montan t s  attribués  à  SNCF  Voyageur s  (+11,22  M€  couran ts)  :  la  part
versée  par  l’État  à  SNCF  Voyageur s  est  donc  ramen é e  à  0  tandis  que  la  part  de  la  Région
Ile- de- France  pour  SNCF  Réseau  est  diminuée  du  montan t  équivalen t .  Ce  rééquilibra g e
permet  ainsi  de  respec t e r  les  engag e m e n t s  globaux  des  financeu r s  par  mait re s  d’ouvrage
et  perme t t r e  l’établissem e n t  de  la  future  REA  n°7  selon  les  termes  du  protocole- cadre
initial.

Cette  convention  «  REA  n°6  »  relative  au  finance m e n t  de  la  réalisa tion  des
travaux  permet  de  couvrir  les  éléments  de  l’opéra t ion  de  :

- La  section  nouvelle  :  la  continuité  et  le  solde  des  marchés  du  tunnel  ainsi  que  la
poursui te  et  la  fin  des  travaux  de  l’atelier  de  Nanter r e  ;

- La  section  exploitée  à  l’Ouest  à  Mantes  :  le  plan  de  voie,  la  gare  et  la  3e  voie  ;
l’atelier  de  mainten a n c e  et  la  gare  de  Mantes- la-Jolie  ;  la  poursui te  des  travaux  de
l’ouvrage  du  «  Saut- de- Mouton  »  ainsi  que  les  équipe me n t s  du  transpor t e u r  en
gare  et  garag es  Transilien.

* * * * *

En  conséqu e n c e ,  je  vous  deman d e  de  bien  vouloir  m’autorise r  à  signer  avec  l’État,  la
Région  Ile  de  France,  la  Société  du  Grand  Paris,  Ile- de- France  Mobilités  (ex- STIF),  SNCF
Réseau,  SNCF  Voyageur s  et  SNCF  Gares  et  Connexions,  le  Conseil  Dépar te m e n t a l  des
Yvelines  et  le  Conseil  Dépar te m e n t a l  des  Hauts  de  Seine,  les  deux  conventions  relatives
au  finance m e n t  des  travaux  n°  6  dites  «  REA n°6  partielle  par  anticipa tion  »  et  «  REA n°6
».

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris





2022 DVD   19  Prolongement du RER E Eole à l’ouest. Conventions  relatives  au  financement  de  la
réalisation des travaux n°6 dites « REA n°6 partielle par anticipation » et « REA n°6 »

Le Conseil de Paris 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu  l’ordonnance  n°  59-151  du  7  janvier  1959  modifiée,  relative  à  l’organisation  des  transports  de
voyageurs en Ile-de-France ;

Vu le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié, relatif à l’organisation des transports de voyageurs en
Ile-de-France ;

Vu le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d’Ile-de-France et
modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral n°2013-8 du 31 janvier 2013 relatif à la déclaration d’utilité publique du
projet de « prolongement à l’ouest de la ligne E du RER, projet EOLE »,

Vu la délibération n°2014/039 du Conseil du STIF du 5 mars 2014 approuvant l’avant-projet relatif au
prolongement du RER E à l’ouest;

Vu la délibération n° 2015/259 du Conseil du STIF du 8 juillet 2015 approuvant l’avant-projet modificatif
relatif au prolongement du RER E à l’ouest;

Vu le Contrat de Plan État-Région Île-de-France 2015-2020 signé le 9 juillet 2015 et son avenant n°1 ; 

Vu la délibération 2016 DVD 04 G des 26, 27, 28 septembre 2016, du Conseil de Paris siégeant en
formation de Conseil Départemental, autorisant la signature par le Département du protocole-cadre relatif
aux engagements financiers et de la convention n°2 relative au financement de la réalisation des travaux ;

Vu la délibération 2017 DVD 06 G des 6, 7 et 8 juin 2017, du Conseil de Paris siégeant en formation de
Conseil  Départemental,  autorisant  la  signature  par  le  Département  de  la  convention  relative  au
financement de la réalisation des travaux n°3 ;

Vu la délibération 2019 DVD 42 du 11, 12, 13 et 14 juin 2019, du Conseil de Paris, autorisant la signature
par la Ville de Paris de la convention relative au financement de la réalisation des travaux n°4 ;

Vu la délibération 2021 DVD 22 des 2, 3 et 4 février 2021 du Conseil de Paris autorisant la signature par la
Ville de Paris de la convention relative au financement de la réalisation des travaux n°5 d’une part et du
protocole-relais n°1 d’autre part ;

Vu la délibération 2021 DVD 39 des 13, 14 et 15 avril 2021 du Conseil de Paris autorisant la signature par
la Ville de Paris de la conventionr-relais n°1 relative au financement sans retard du projet ;

Vu la délibération 2022 DVD 58 des 31 mai, 1er juin et 2 juin 2022 du Conseil de Paris autorisant la
signature par  la  Ville  de  Paris  de la  seconde convention de  financement  du protocole-relais  n°  1,  du
protocole relais n°2 et de la convention de financement subséquente d’exécution du protocole-cadre relatif
aux engagements financiers et aux conventions nécessaires à la poursuite du projet ; de la convention de
financement relative aux surcoûts d’Eole engendrés par le projet de prolongement du T3 Ouest à Porte
Dauphine ; du protocole transactionnel d’accord avec SNCF Réseau et Viparis-Propexpo ;



Vu le projet de délibération en date du                                              par lequel Madame la Maire de Paris
demande au Conseil de Paris l’autorisation de signer la convention relative au financement des travaux n°6
dite « REA n°6 partielle par anticipation » avec l’État, la Région Ile de France, la Société du Grand Paris,
Ile-de-France Mobilités (ex-STIF), SNCF Réseau, SNCF Voyageurs et SNCF Gares et  Connexions, le
Conseil Départemental des Yvelines et le Conseil Départemental des Hauts de Seine ; et  la convention
relative au financement des travaux n° 6 dite « REA n°6 » avec l’État, la Région Ile de France, la Société
du Grand Paris, Ile-de-France Mobilités (ex-STIF), SNCF Réseau, SNCF Voyageurs et SNCF Gares et
Connexions, le Conseil Départemental des Yvelines et le Conseil Départemental des Hauts de Seine ; 

Sur le rapport présenté par M David BELLIARD, au nom de la 3e Commission,

Délibère 

Article1 : Madame la Maire de Paris est autorisée à signer avec l’État, la Région Ile de France, la Société
du Grand Paris, Ile-de-France Mobilités (ex-STIF), SNCF Réseau, SNCF Voyageurs et SNCF Gares et
Connexions, le Conseil Départemental des Yvelines et le Conseil Départemental des Hauts de Seine, la
convention relative au financement des travaux n° 6 dite « REA n°6 partielle par anticipation ». Le texte
de cette convention est joint à la présente délibération.

Article 2 : Madame la Maire de Paris est autorisée à signer avec l’État, la Région Ile de France, la Société
du Grand Paris, Ile-de-France Mobilités (ex-STIF), SNCF Réseau, SNCF Voyageurs et SNCF Gares et
Connexions, le Conseil Départemental des Yvelines et le Conseil Départemental des Hauts de Seine, la
convention relative au financement des travaux n° 6 dite « REA n°6 ». Le texte de cette convention est
joint à la présente délibération.

Article 3 : Les dépenses seront imputées au budget d’investissement de la Ville de Paris, sous réserve de
financement.


